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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXX!« Annee. lY 4. 15 Avril 1886

Le seryice des ordres et des rapports.

(Suite.)

CHAPITRE IV

Forme des ordres.

Toute transmission de la volonte du superieur ä l'inferieur
s'appelle du nom generique d'ordre; mais, selon la forme
donnee ä ce vehieule de la pensee du chef, il peut prendre la

qualification d'instruction ou de disposilion, sans que par lä
se trouve amoindri le devoir stiict et imperieux d'une execution

ponctuelle. II en est de möme pour l'ordre verbal vis-ä-
vis de l'ordre ecrit; la forme varie, le fond subsiste avec toute
sa portee.

Malgre ce caractere d'injonction qui est le propre cles

ordres, tel cas peut se presenter oü le superieur devra
abandonner parliellement cette forme imperative et la temperer
par une certaine latitude laissee au reeeptionnaire de se mou-
voir selon sa propre initiative et son intelligence de la Situation,

tout en demeurant dans les limites generales qui lui ont
ete traeees. II y aurait, en effet, autant de presomption que de
faux usage du commandement, que de vouloir indiquer ä un
chef de corps, de detachement, ce qu'il devra faire en cas de
circonstances possibles, mais non probables, et dont la portee
ne peut etre calculee.

Plus, du reste, l'ordre part de haut, plus il revet le caractere

de directions donnees aux commandants superieurs,
directions que l'on peut completer ou modifier selon les cas
en employant la forme ecrite, le telegraphe, les ordonnances,
etc.

C'est ainsi que le 10 aoüt 1870, le grand quartier-general
allemand envoie de Saarbrück au chef de la 3C armee qui se

trouvait dans les Vosges du nord, le telegramme suivant,
ensuite d'une nouvelle decision prise :

« La lre et la 2e armees commencent le 10 leur marche en
avant vers la Moselle; direction de la 3' armee, Dieuze; aile
droite, Saarunion; cavalerie tres en avant. »
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Ce telegramme fut suivi immediatement d'une piece ecrite
aux trois commandants pour les orienter et leur indiquer les
directions generales les plus urgentes.

A moins de circonstances speciales, ces directions ainsi
transmises etaient succinctes; celle qui confirme le
telegramme ci-haut a la teneur suivante : « Les nouvelles parvenues

laissent supposer que l'ennemi s'est retire derriere la
Moselle ou la Seille; les trois armees prendront cette direction.

La 3e armee prendra les routes Saarunion, Dieuze et

plus au sud ; la 2e armee, la route St-Avold, Romedy et plus
au Sud ; la lre armee, la route Saarlouis, Boulay, les Etangs
et au sud. 11

Dans ces quelques phrases se trouvent Yorientation, soit
1'indication de la position probable de l'ennemi; puis la
communication de la decision prise par le quartier-general ; enfin,
un court resume des dispositions. Les dispositions de combat
des Prussiens dans la meme guerre etaient de la meme
nature, simples et courtes ; voir ä Metz et Sedan.

II faul, dans ia redaclion des ordres, eviter l'emploi de toutes

expressions vagues et peu precises : premier et dernier,
celui-ci et celui-lä, mais repeter plutöt les noms que ces
expressions doivent rappeler; les mots de droite, gauche, en

avant, en arriere peuvent aussi parfois preter ä des equivo-
ques que l'on evitera en disant: nord, ouest, sud, est, ou bien
en completant ces expressions. Supposons qu'un regiment
place dans la partie gauche du centre de la ligne de feu recoive
l'ordre de se porter sur la droite. S'agit-il de la droite du centre

ou de la droite de toute la lipme de bataille?
Les noms propres doivent etre ecrits avec soin et, selon la

reeommandation de Scheel dans son « Adjudantendienst 11, en
caracteres latins, hommage indirect ä leur superiorite sur Ies
caracteres gothiques. Les chiffres importants seront repetes en
lettres. Eviter les abreviations. Suivre l'orthographe des noms
de lieux, teile qu'elle figure sur les cartes federales et
indiquer entre parentheses le nom vulgaire ou le nom d'une autre
langue: Delsberg (Delemont), Biel (Bienne), Tavannes (Dachsfeld),

Douanne (Twann).
Si l'ordre est donne verbalement, il est prudent d'en faire

repeter la substance par celui qui le portera. En le transmet-
tant, il emploiera la forme : le divisionnaire, le brigadier, etc.,
ordonne que :
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Si la teneur des ordres doit etre aussi breve que possible
sans en älterer la clarte, il faut qu'en particulier le but en
ressorte nettement et avec precision, de teile sorte que si, ä

la remise de l'ordre les circonstances se sont plus ou moins
modifiees, l'officier charge de l'execution puisse rester fidele
aux vues de son superieur, tout en apportant dans ses
dispositions les modifications necessitees par l'intervention de faits
nouveaux. En d'autres termes, ne pas entrer dans des details
qui sont du ressort de l'executeur de l'ordre et qui, contra-
riant ce qu'il a dejä dispose, le mettraient dansla necessite de
le modifier et de produire un mauvais effet sur ses troupes.
Ordre — eontre-ordre — desordre.

Lorsque cles dispositions sont donnees aux chefs de corps
reunis avant un combat par exemple, y mentionner une courte
description de la Situation respective des differents corps,
l'objectif ä poursuivre, les ordres d'exöcution, la designation
des corps qui coopereront ä l'action, le lieu oü se trouvera le
commandant.

Generalement, il est recommande d'ecrire une piece de
bureau sur la moitie ou les deux tiers de droite de la page,
de maniöre ä permettre sur la partie gauche des remarques
et notes diverses.

En tete : Commandant de la I division, brigade, ete
Journal n° Lieu, date (parfois heure et minute).
Adresse, mais en mentionnant la fonction et le grade plutöt

que le nom de la personne : adresse au commandant des

avant-postes, l'ordre arrivera plus sürement que si l'adresse
porte : au colonel X.

Puis le texte. Celui-ci sera bref, clair et bien ordonne.
Autant que possible ne traiter qu'un sujet sur une meine piece.

Supprimer les formules de politesse, sauf pour les hautes
autorites nationales et etrangeres.

Enfin, la signature. Celle-ci sera, selon les cas, precedee
des mots : Par commission, par ordre, en l'absence de...
Tout ordre ecrit doit etre signe.

Pour les questions qui peuvent etre liquidees verbalement,
eviter la forme ecrite.

La piece est-elle destinee ä la personne et non ä la charge,
l'adresse portera la mention : personnelle.

Si la communication est secrete, la mettre sous double couvert

et ne mentionner le mot : secret que sur l'enveloppe
inferieure.
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Pour de courtes Communications peu importantes, on peut
se servir de la carte-correspondance ou du carnet de l'ordonnance.

Sauf le cas ci-dessus, tout ecrit sera expedie sous un couvert

mentionnant l'heure du depart et qui, rendu au porteur,
muni de l'heure d'arrivöe, lui servira de recu. C'est le droit
de l'officier porteur d'un ordre, d'en demander un rece'pisse ;

c'est son devoir pour les cas importants.
L'allure ä employer est indiquee comme suit sur l'enveloppe

: f allure ordinaire; 77 allure rapide; 777 allure la

plus acceleree.
Les ordres peuvenl aussi etre donnes sous forme de signes

ou de signaux ; Jes premiers se transmettent par la vue, au

moyen de la telegraphie optique ou de fusees par exemple; les

seconds s'adressent ä l'ouie, un coup de canon, l'emploi de la

trompette; les signaux sont reglementaires ou conventionnels.
Quant ä la forme des rapports, eile sera en harmonie avec

celle des ordres; ils sont verbaux ou ecrits et ceux d'entre
eux qui sont reglementaires sont rechtes conformemeni; aux
formules que possedent en provision les diverses unites
tactiques.

CHAPITRE v

Transmission des ordres.

I. Considerations generales.

Dans un chapitre precedent, nous avons vu que les ordres
du commandant en chef sont emis par le commandant du
grand quartier-general (chef d'etat-major de l'armee ou adju-
dant-genöral) et pour les divisions et brigades par leur chef
d'etat-major.

On distingue les ordres generaux, les ordres d'operations
et les dispositions. Ces dernieres se rapportent plus specialement

aux marches, aux concentrations de troupes, aux entrees
en position, aux mesures ä prendre pour l'altaque de positions

ennemies. Des dispositions de combat prohxes et detail-
lees sont des exceptions dans une grande armee et ne se
presentent que dans des cas speciaux ; par exemple, pour l'attaque

d'une position retranchöe (Düppel) ou pour proceder ä

un investissement. Un grand nombre de combats s'engagent
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par rencontre, ce qui exclut l'ölaboration de dispositions de
combat partant du quartier-general. Chaque jour, clans la
regle, aura lieu un rapport, tant aupres du commandant en
chef, que plus tard aupres des commandants de divisions, de

brigades, de regiments, etc.; Ies chefs de corps presents ou
leurs representants y exposent ce qui s'est passe dans leurs
subdivisions, puis tous y reeoivent les ordres qui les concernent.

Cet echange de Communications se fait en seance generale,

afin que chacun puisse se faire une idee claire de la
Situation dans son ensemble ; par contre, toute oreille non
autorisee doit etre exclue, secretaires, ordonnances, etc.

11 faut eviter de compliquer et d'allonger le rapport en
enlrant dans des details qui detournent l'attention du but principal

et qui peuvent etre traites ä l'issue de la reunion, selon
leur caractere, soit avec un adjudant, un quartier-mailre, un
medecin ou un veterinaire superieur et present. Nous nous
souvenons de rassemblements de division oü plusieurs
rapports furent ainsi employes ä la rögularisation de plaintes sur
la difficultö de toucher les fourrages et les subsistances selon
l'heure d'arrivöe des chars d'approvisionnement, sur des irrö-
gularitös dans la repartition des logements et sur d'autres
questions semblables; un temps pröcieux dut etre consacre ä

ces points secondaires au detriment des considerations tactiques,

des dispositions pour le lendemain et de la critique de
la manoeuvre du jour meme.

Ces rapports ayant lieu frequemment le soir d'une journee
de fatigues, les assistants devant s'y rendre d'assez loin, s'en
retourner ensuite ä leur gite pour le rapport de leur corps et

pour preparer l'execution des ordres recus, il y a urgence ä

utiliser Ie temps de la maniere la plus fruetueuse. Dans la

guerre de 'lb70, tel rapport necessita parfois une course de
20 ä 30 kilometres pour aller et naturellement autant pour le
retour. Aussi peut-on, au besoin, se servir de voitures et y
attacher son cheval qui reste ainsi frais pour le retour. Si le

pays n'est pas sür, on peut se faire aecompagner d'une
escorte.

Les ordres se repartissent ensuite aux corps et ä leurs
subdivisions, bataillons, escadrons, batteries, etc., de teile sorte
que, par leur transmission ponctuelle et ä temps voulu, on
evite des fatigues aux troupes, on assure leur repos et l'on
maintient leur confiance dans leurs chefs et consequemment
aussi la diseipline.
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Les ordres pour le lendemain doivent donc parvenir la
veille ä tous ceux qu'ils concernent; ce ne sera pas sans peine
que l'on y arrivera et il faudra que les adjudants deploient
parfois la plus grande activite pour que les Communications
puissent, d'instance en instance, parvenir aux unites
införieures.

La journee a peut-etre etö fatigante, l'adjudant a döjä fourni
de nombreuses courses et de retour au quartier-gönöral de

son corps, ce n'est pas le repos qui l'attend; son service lui
impose des demarches diverses de bureau en bureau ;

pendant ce temps les ordres s'elaborent, puis le rapport a lieu et
il lui faut ensuite remonter ä cheval pour transmettre les
instructions ä des corps eloignes. Aussi son esprit doit-il demeu-
rer ouvert et eveille s'il s'agit de transmettre ces documents
et sa memoire doit-elle etre fidele, si les Communications sont
verbales.

Si l'ordre est diete ä l'adjudant, il sera bon de le lui faire
relire, specialement s'il contient des dispositions importantes,
beaucoup de noms et de chiffres. II sera de memo rendu
attentif, la carte sous les yeux, aux lieux de rassemblement, ä

ceux qui sont assignes comme but de marche ou d'operations,
aux endroits choisis pour le passage d'une riviere, etc. De son
cötö, l'ötat-major doit faciliter la täche des adjudants en
Consultant bien plus que ses propres convenances, celles des

troupes ; aussi s'arrangera-t-on de facon ä tenir pret le pli des

depeches, sans faire attendre celui qui doit le porler, sans
causer aux corps un retard dans leur installation et dans leur
repos.

En vue de ce resultat imporlant, la redaction des ordres
sera limitee au strict necessaire ; pour les Communications
speciales, par exemple, qui decoulent d'ordres antörieurs et

qui sont destinees ä des corps non independants, on se con-
tentera de la plus grande brievete et on ne rnentionnera que
les details concernant l'heure du depart, les lieux de
rassemblement, röquipement, le quartier et la subsistance. Quant
aux ordres concernant des chefs de troupes independantes,
leur teneur a öte discutee et arretee ä l'avance et, rediges par
l'officier d'etat-major du corps, ils pourront etre transmis
sans dölai.

Notons encore quelques recommandations et considerations
generales relatives au sujet qui nous oecupe.
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La concordance des heures et la ponctuelle Observation du

temps prescrit pour tel mouvement sont d'une grande importance

et l'on evitera des erreurs regrettables en reglant les
montres sur celle du commandant.

Une autre source d'erreurs rösultera de l'envoi par
circulation d'ordres ecrits speciaux; la piece peut ne pas etre
remise ä tous les destinataires et tout contröle fait defaut. II
en est autrement lorsque l'ordre est redige en un nombre
süffisant d'exemplaires.

De frequentes modifications dans les ordres sont, dans la
regle, la consequence de trop de häte ou d'indecision. Elles
fatiguent les troupes et portent atteinte ä leur confiance dans
les chefs. Si parfois l'on doit donner contre ordre, mentionner
que c'est par suite de circonstances imprevues ou de faits
nouveaux.

II est clair que les instructions secretes ne seront pas com-
muniquees aux troupes ; par contre, il pourra etre habile de

repandre des fausses nouvelles ou des projets faux, pour que,
se repandant, elles aient chance d'arriver ä la connaissance de
l'ennemi et de l'induire en erreur. Cerlames Communications
peuvent aussi etre faites aux troupes pour qu'elles s'en pöne-
trent et comprennent lebut ä remplir par elles.

IL Des relations reciproques entre supörieurs et införieurs,
par les ordres et les rapports.

Dans les premieres pages de ce travail, nous avons dejä
expose qu'au service d'instruction et surtout en campagne et au
combat, il ne peut suffire que l'officier applique simplement
les reglements et les enseignements qu'il aura puises dans les
traites de tactique et dans l'histoire militaire. Un lien tenu,
mais solide, disions-nous, doit relier tous les elements consti-
tutifs d'une armee ou d'un corps, doit faire coneourir tous Ies
elTorts au meme but Ge lien, ce sont les ordres que transmet
le superieur ä l'införieur, ce sont aussi les rapports que ce
dernier adresse ä son chef et qui renseignent ce dernier sur
ce qui se passe, ce qui survient dans chaeune des unites
tactiques.

De lä cles devoirs multiples et imperieux, vigilance sans
cesse öveillee, promptitude dans la decision, echange frequent
de Communications, emploi judicieux d'un personnel charge
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de leur transmission, mesures minutieuses de prudence et de

ponctualitö pour assurer l'arrivee ä temps voulu des ordres et
des rapports.

Examinons d'abord ce cpii, dans les diverses conditions de
bon fonetionnement des ordres, est du domaine de l'officier
superieur.

Nous avons dit döjä que la transmission cles ordres se fait
parle supörieur ä son införieur immödiat; des cas urgents
peuvent cependant surgir qui necessiteront une infraction ä

cette regle et qui obligeront, par exemple, un commandant de

brigade ä s'adresser ä un chef de bataillon sans passer par
rintermödiaire du commandant de rögiment. Ge dernier sera
avise aussi promptement que possible de l'ordre donnö et de
Ia circonstance urgente qui a motive le procede suivi.

Si, dans ses relations avec ses subordonnes, le cominandant
en arrive ä transformer en regle ce qui doit demeurer
ä l'ötat d'exception et que, manquant de tact, il distribue ses
instructions sans se preoecuper des intermödiaires par
lesquels il aurait du les faire parvenir ä destination, il portera
une grave atteinte ä la diseipline, il rompra l'unitö, causera
du mecontentement, decouragera ceux qu'il laisse indüment
ä l'ecart et excitera meme la mauvaise humeur de ceux qui
recevront ses ordres sachant qu'ils auraient du les recevoir
d'une autre bouche

Ge travers aurait en campagne les plus funestes consöquences

; en service de paix, il paralyse l'esprit d'initiative et
amene du reläehement chez ceux qui, voyant que leur supörieur

agit ä leur place, se sentent mis de cöte, perdent le contact

avec leurs subalternes et leur autorite sur eux.
Dans le service d'instruction proprement dit, toutefois, on

ne peut öviter l'intervention fröquente d'un supörieur, en döro-
gation ä la voie hierarchique; il importe qu'un ordre immödiat

redresse la faute ou l'omission commise, sans que l'effet
en soit amoindri en passant par les instances intermediaires.

S'il faut du tact dans l'omission cles ordres, il faut aussi de
la clarte, de la decision et du sang-froid et ces conditions ne
seront obtenues que si le commandant a bien pese la portee
des dispositions ä prendre et qu'il eu attende de bons effets ;

alors sa conviction, sa confiance se manifesteront dans son
regard, dans sa voix, dans l'expression qu'il donnera ä ses

paroles, l'adjudant se penötrera de ses impressions et saura, ä
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son tour, les transmettre ä l'officier charge de l'execution. Par
des ordres dictes ou donnes avec indecision, au contraire, la
confiance sera ebranlee et le vague de la forme entrainera le

vague dans l'exöcution.
La reeeption des rapports impose de meme certaines

obligations; la premiere, c'est qu'ils puissent etre remis ä temps
voulu, de teile sorte que les faits qu'ils mentionnent arrivant ä

la connaissance du commandant, il puisse agir en
consequence, dicter de nouvelles dispositions, prendre de nouvelles
mesures. II faut donc que l'on sache toujours oü trouver le
commandant et qu'un temps souvent pröcieux ne soit pas
perdu ä courir ä sa recherche. C'est pourquoi le chef responsable

de la direction d'une manceuvre ou d'un combat, aura
soin de mentionner dans ses ordres la place oü il se tiendra,
la route sur laquelle il marchera, et que, s'il doit s'en öcarter

pour se porter sur un autre point, il laissera un officier ou
toute autre personne pour indiquer aux adjudants et ordonnances

oü ils pourront le rencontrer.
S'il s'agit du commandant d'une brigade, d'une division ou

d'un corps d'armöe, ii devra, autant que possible, au poste
d'observation oü il se trouve, etre accompagnö non seulement
de son personnel d'adjudants, d'ordonnances et d'estafettes,
mais encore du commandant de l'artillerie ou de son
representant, de l'officier de pionniers, etc. II se peut, en effet,
que pour les ordres ä donner, le concours des officiers d'armes
speciales soit nöcessaire ou utile, il sera donc convenable que
le chef superieur les ait toujours ä sa portee.

Dans des circonstances importantes, la direction generale
des troupes ne se contentera pas d'envoyer des ordres, eile
chargera un officier de confiance de demeurer aupres du

corps auquel il est enjoint de faire tel mouvement ou de prendre

teile position, jusqu'ä ce que l'exöcution soit accomplie ou
tout au moins commeneee. Le meme procödö pourra etre
suivi ä la reeeption d'un rapport, le corps qui fait une
communication ä soa superieur sur une Situation qui lui parait
grave, sur un mouvement de l'ennemi qui le menace ou l'in-
quiete, peut ne juger de cette Situation ou de ce mouvement
qu'au point de vue restreint ou ötroit qui le concerne ; l'envoi
d'un officier d'ötat-major initie aux dispositions d'ensemble,
qui appreciera les circonstances signalöes en les reliant ä la
marche generale de l'affäire et qui reviendra les rapporter au
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commandant, complötant ou röformant les premiers
renseignements, permettra ä celui-ci de prendre avec securite de
nouvelles mesures. Tel a etö le procede suivi par les armees
allemandes en 1870, les officiers charges de se rendre aupres
de certains corps pour contröler leurs rapports y demeuraient
meme parfois et, par des ordonnances, tenaient leur chef au
courant de ce cjui s'y passait.

Les resultats d'un combat ou d'une bataille sont le plus
souvent si considerables soit pour l'armee, soit pour l'Etat, que la
responsabilite qui pese sur un commandant en chef est
enorme. Son genie ou ses talents militaires lui feront prendre
des dispositions stratögiques et tactiques propres ä preparer le
succes et la reussite dependra dans maint cas de la maniere
en laquelle ses instructions et ses ordres seront. eoneus et
transmis. S'il n'a rien ä se reprocher dans ces divers domaines,

sa responsabilite sera ä couvert et le reste de la täche
incombera ä son ötat-major, aux chefs de corps et ä la qualite,
au nombre ainsi qu'ä l'armement de ses troupes. Enfm, il y
aura ä tenir compte des memes elements chez l'ennemi et
des circonstances imprevues qui jouent parfois un röle si
important dans le sort des batailles.

Nous venons de dire en rösumö quels sont les devoirs du
general; pour qu'ils produisent leurs effets, il faut que ses
subordonnes soient, eux aussi, ä la hauteur de leur täche. Le
chef d'etat-major, entre autres, doit complöter son commandant,

s'identifier avec ses idöes et ses projets ; l'idöal serait
qu'il possedät les qualites, les aptitudes qui font döfaut ä celui
dont il doit Interpreter les volontös et en assurer la realisation.

L'histoire prösente de ces rencontres heureuses; citons
celles du houillant Blücher, seconde par l'organisateur Gnei-
senau; du vieux Radetzki ayant ä ses cötes Hess; de Napolöon,

dont le chef d'ötat-major Berthier ne saisissait pas
souvent les coneeptions geniales, mais en assurait la realisation
par un travail herculeen.

L'idee directrice s'est manifestee et, complötee, eile est transmise

ä ceux qui doivent la traduire en faits. Ge sont les chefs
de corps, divisionnaires, brigadiers, etc. Autant les ordres
qu'ils reeoivent doivent leur faire saisir nettement ce qu'ils
ont ä faire, ce que l'on attend d'eux, autant ils doivent etre
assez largement coneus pour laisser une certaine independance,

par consequent aussi une certaine responsabilitö aux
chefs des corps de troupes combines.
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Des ordres entrant dans trop de details, outre qu'ils occu-
peront un temps pröcieux, risqueront de perdre en clarte et
de ne pas se preter ä la Situation speciale du corps auquel ils
sont destines.

Cet exces de minutie est en Opposition avec les notions
modernes ; il etait, au contraire, fort en honneur au siecle
passe, specialement en Prusse et en Russie : on manoeuvrait
avec un degre de precision excessif et la garde prussienne ä
Leuthen marchait sous le feu de l'ennemi au pas de parade,
comme eile l'eüt fait ä une revue de Potsdam. Les evolutions
des troupes etaient exercees en plaine et non en terrain coupe
et les hommes se mouvaient avec une pröcision automatique.
Aussi les ordres entraient-ils dans des details infimes et infi-
nis. On est revenu de ces procedes qui tuent l'initiative, en-
trainent le formalisme et le pedantisme.

Oü la juste mesure est specialement difficile ä garder, c'est
dans une armee de milice comme la nötre; le personnel
d'instruction, dans le sentiment qu'il a d'une certaine inexperience
des officiers, doit se montrer plein de tact et ne pas intervenir

plus que de raison.

Apres avoir tente d'enumörer les devoirs multiples de l'ötat-
major qui transmet des ordres, examinons quels sont ceux
des chefs de corps.

Ils doivent avant tout bien connaitre la Situation de chaeune
des subdivisions placees sous leur commandement et s'il s'agit
d'une action, se rendre un compte exact de sa marche dans le

rayon de leur activite. A cette preoecupation se joindra celle
d'appröcier si leurs mouvements sont conformes ä l'idee
d'ensemble cpii resulte des ordres regus; c'est ä cette condition
seulement qu'un combat ne degenerera pas en une sörie de

petites affaires isolees et sans lien, mais qu'il conservera le
caractere d'efforts solidaires tendant tous au meme but.

Parfois il y aura lieu d'interpreter les ordres superieurs,
s'ils contiennent quelque obscuritö, quelque Omission; on le
fera toujours de facon ä demeurer fidele ä l'idöe generale ;

au besoin et en cas de doute, on demandera un complöment
d'instruction.

Des cas se presenteront aussi oü les ordres font defaut, soit
que les ordonnances aient ete prises ou les correspondances
intereeptees ; d'autres fois, c'est une circonstance imprevue
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qui forcera de döroger aux instructions recues ; il faudra alors
s'inspirer de l'esprit des Operations projetees, des projets du
chef superieur, pour chercher ä agir selon ses vues presumees
et l'aviser des mesures prises.

L'aspect et les chances du combat se modifiant d'heure en
heure, il est necessaire que des Communications frequentes
renseignent le genöral en chef sur ce qui se passe au-delä de
la portee de sa vue et lui permettent de prendre et de
transmettre de nouvelles resolutions. En d'autres termes, l'inferieur
qui a regu des ordres doit faire rapport sur leur execution
totale ou partielle, de meme que sur tous faits qui lui paraissent

devoir les modifier et en röclamer de nouveaux. Dans ce
but, il doit avoir aupres de lui un officier charge de prendre
note de tout ce qui se passe ; heure de döpart, d'arrivöe au
rassemblement, d'entree au feu, de changements de positions;
troupes voisines, troupes ennemies, mouvements opörös, pertes

en hommes, chevaux, materiel, munitions; incidents
divers, etat de la temperature, ordres regus et expediös et par
quelles voies; effets et resultats obtenus.

Malgre ce qui precede, reconnaissons toutefois que la
pratique constate qu'il ne faut guere compter sur l'envoi de
rapports de la part de troupes qui sont engagöes clans un combat

; le mieux est alors de leur envoyer un adjudant qui fera
rapport sur ce qu'il aura vu.

Pendant la poursuite, s'enquörir aussi vite et exaetement
que possible des routes prises par l'ennemi en retraite, si
elles sont divergentes ou si elles suivent une meme direction.
Cela fait, les colonnes de poursuite envoient au moins deux
fois par jour au quartier-general cles rapports sur la marche
cles corps en fuite et elles reeoivent des ordres en
consöquence.

Une remarque que fait le prince de Hohenlohe dans ses
lettres militaires, nous parait devoir etre citöe ici; eile fait
voir quel haut degrö d'attention il faut apporter ä la reeeption
et ä l'execution d'un ordre. « Nous lisons souvent dans l'his-
» toire de la guerre, qu'un ordre ou une communication

11 n'est pas parvenu ä sa destination. Cela arrive encore
» bien plus souvent que nous ne le croyons, car de tels cas ne
» sont mentionnös que lorsqu'ils ont entraine des conse-
» quences. Rarement on impute la faute au destinataire et
» cependant il en est aussi frequemment responsable que
» l'expöditeur de l'ordre. »
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III. Mode de transmission des ordres et des rapports.

La remise des ordres est directe ou indirecte. Elle est

directe, si le commandant peut röunir autour de lui ses chefs
de corps au « rapport » pour leur transmettre ses volontös, et
entendre leurs Communications. Autant que possible, cette
reunion a heu chaque jour, que l'on soit en paix ou en
campagne ; on y passe en revue les questions interessant le
Service proprement dit, les projets du lendemain y sont discutös,
il y sera fait rapport sur les ineidents de la journee, manoeuvres,

marches, combat; enfin cette assemblöe peut etre reunie
le matin d'une rencontre prevue, les ordres concernant chaque

corps y sont distribues en presence de tous les interesses
qui s'inspirent ainsi non seulement de ce qui les concerne
specialement, mais encore de la correlation entre leur täche
et celle cles corps voisins.

La remise directe des ordres suppose la forme verbale ;

celle-ci a le grand avantage de permettre d'ajouter ä l'ordre,
des explications, des developpements, l'exposö oral peut, au
besoin, etre aecompagne d'une piece ecrite. Un combat est-il
prevu, une sörie d'operations strategiques vont-elles etre
entreprises, il sera bon, avant d'en etre röduit aux ordres ecrits,
de reunir les chefs de corps pour leur transmettre ses instructions

; (la concentration tactique de Tarmöe ou du corps
d'armee, est naturellement presupposee). C'est ce que fit le prince
Frederic-Charles pour la 2me armöe, le 17 aoüt 1870, apres la
bataille de Mars-la Tour; le matin ä 5 heures il reunit en
deux groupes ses generaux, sur des points determines, et leur
donna ses ordres pour le jour suivant en provision d'une
nouvelle bataille (Gravelotte). Le 27 novembre 1870 apres la
bataille d'Amiens, le commandant de la lre armöe prussienne
fit de meme venir aupres de lui le general de Geeben du 8me

corps et le chef d'ötat-major du Ier corps; il s'agissait pour lui
d'etre bien renseigne sur la position de ses troupes en vue de
la reprise du combat interrompu par l'arrivöe de la nuit et de
donner de nouvelles instructions.

L'ordre direct est le mode de transmission le plus bref, le
plus rapide ; il peut s'adresser simultanement ä tous ceux qui
auront ä l'executer. Comme neanmoins il est rare que des
instructions identiques soient donnees ä tous Ies assistants, il
n'est pas sans importance de fixer l'ordre dans lequel elles se-
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ront transmises; la priorite sera en faveur des troupes qui
doivent introduire le combat, de celles qui sont le plus
eloignees du quartier-general, de celles qui doivent executer des

ouvrages de fortification ou d'autres travaux techniques.
Le mode de transmission des ordres par voie inclirecte

deviendra d'un emploi d'autant plus frequent que le corps sera
considerable et occupera un plus grand espace, car alors les
distances entre la place oü se trouve le commandant et
l'emplacement de ses troupes seront telles qu'elles excederont la

portee de la voix et qu'il faudra recourir ä des intermödiaires
pour ötablir les Communications.

L'ordre indirect revet trois formes ou modes differents : il
est verbal, ecrit ou donne par des signes ou signaux.

Dans Ia plupart des cas l'ordre verbal est donnö ä un adjudant

qui s'en va le repeter ä celui auquel il est destine. Parfois,

c'est ä l'införieur immödiat qu'est faite la communication;
par sa bouche, eile se transmet ä son subordonne et ainsi de

suite ä tous ceux qui doivent en avoir connaissance et s'y
conformer.

L'ordre öcrit se place sous couvert ou bien il est trans-
crit sur le carnet de l'adjudant, ou bien encore c'est une
circulaire que se transmettent les interesses en un nombre
süffisant d'exemplaires ou en un seul original qui passe de l'un
ä l'autre.

Le telegraphe ordinaire ou de campagne sert aussi aux
Communications et enfm la telegraphie optique et tout autre
emploi de signes ou de signaux peuvent etre utilises clans le
domaine qui nous oecupe. II est tres important d'entourer
l'usage du fil telegraphique de certaines precautions de
contröle ; la plus simple et la plus usuelle consiste ä faire repeter
la depeche par le destinataire et ä l'adresser ä l'expöditeur; de

peur d'erreur, indiquer avec soin l'heure d'expödition et de

reeeption. II peut arriver en effet cles confusions entre deux
ordres remis au meme moment ä deux adresses differentes ou
successivement ä la meme personne. Supposons une depeche
n° 1 portee au bureau ä 5 heures du matin pour le regiment
X; eile lui ordonne de demeurer ä Anet. Une depeche n° 2

enjoint au regiment de se trouver ä 10 heures du matin ä

Arberg ; si l'on a omis de mentionner l'heure de redaction des

telegrammes et que par hasard le second soit expedie ou
arrive le premier, le corps avisö demeurera ä Anet, au lieu
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d'aller ä Arberg, parce que le commandant du regiment aura
regu ces deux depeches en ordre inverse.

Nous avons indiquö au nombre des moyens de transmission
des ordres, les signes et signaux et la telegraphie optique, qui
s'y rattache. Les services rendus par ces procedes peuvent
etre considerables autant que l'ordre se transmet instantane-
ment et souvent ä de grandes distances; l'apparition d'un feu,
d'une fusöe, d'un drapeau sur un point culminant pourra etre
pour un ou plusieurs corps tres distants les uns des autres,
l'annonce d'un fait qui les concerne tous, l'ordre d'une marche
ou d'une attaque simultanee; mais la simplicite meme du
procödö en rend l'usage tres limite. Les combinaisons reali-
sables par les divers systernes de tölögraphie optique ajoutent
aux avantages d'une transmission instantanee ä grande
distance, ceux d'une certaine variete clans les Communications ;

aussi l'attention est-elle actuellement tres eveillee sur le meilleur

emploi et les perfectionnements des appareils optiques.
Apres avoir passe en une rapide revue les divers modes de

transmission des ordres et des rapports, nous allons nous
arreter un moment sur le röle et les devoirs des agents places
aupres des commandants pour servir en quelque sorte de
vehicules aux volontes qu'ils ont ä communiquer.

IV. Röle des adjudants, ordonnances, estafettes pour la
transmission cles ordres.

Lorsqu'une communication doit etre faite ä une distance
qui depasse la portee de la voix et que l'on ne peut ou ne veut
se servir ni de la poste, ni du telegraphe, ni des signaux, soit
qu'ils fassent defaut, soit qu'on les juge insuffisants ou peu
sürs, on a recours ä d'autres intermediaires, cavaliers ou
messagers.

La mission se borne-t-elle ä la simple remise d'un pli, ne
necessite-t-elle aucune Intervention de Fintermediaire pour
ajouter des explications, fournir des renseignements, etc.,
l'envoi d'un simple messager ou d'une estafette suffira. II n'en
sera plus ainsi, lorsqu'on requerra du cavalier des qualites
intellectuelles et physiques qui lui permettront de se tirer des
mauvais pas, d'eviter des obstacles, de surmonter des

fatigues, de pouvoir au besoin repondre aux questions que le
destinataire lui posera; c'est alors un officier que l'on choisira,

ordonnance ou adjudant.
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Mais il est des cas oü l'intelligence, la force physique, un
bon cheval bien conduit, ne peuvent suffire ; oü il faut cela et

plus encore, la possession precise des vues du general, celle
du service special de l'etat-major et alors c'est exclusivement
un adjudant qui sera appele.

Nombreuses sont les aptitudes et les connaissances nöcessaires

ä un bon adjudant. Physiquement, il doit etre taille
pour endurer des fatigues souvent renouvelees ; son tempörament

doit lui permettre de vaincre le sommeil, d'apporter le
plus grand sang-froid dans l'accomplissement d'une mission;
son intelligence sans cesse tenue en eveil, lui fournira les

moyens d'eviter les embüches et les obstacles de la route, de

prendre, en cas de circonstances imprevues, de promptes
resolutions; par ses connaissances militaires et la sürete de son

coup d'oeil, il appreciera sainement la marche d'un combat,
la Situation respective des corps amis et ennemis prös
desquels il se trouve et pourra en rendre compte ä son chef;
il sera capable de transmettre des ordres verbaux avec fide-
lite et clarte; il aura le tact d'apprecier ce qui doit ou peut
etre modifie dans la forme d'un ordre sans alterer le fond.

(A suivre.)

Fortifications.

C'est toujours du grand ouvrage de M. le general Brialmont
que nous voulons entretenir nos lecteurs, comme suite ä notre
article du numero de janvier dernier.

Apres avoir expose les prineipes generaux sur la defense des

Etats par Ie moyen des grands pivots strategiques, l'eminent
auteur aborde, dans trois chapitres, l'emploi de l'artillerie el notamment

des tours et coupoles blindees. Cette grande innovation
moderne, sortie des victorieuses experiences du monitor americain

de 1862, fait l'objet special de tout le chapitre III el d'une
partie du chapitre XVII et dernier sur la defense des cötes. Les

indications scientifiques de ces chapitres venant d'etre plus ou
moins confirmees par des essais faits ä Bucharest, sous Ia direction
de M. le general Brialmont, nous donnons ci-apres le compte-
rendu de ces essais :

Des experiences viennent d'avoir lieu, en "Roumanie, au sujet du
service et du tir cles coupoles cuirassees.

Voici quelques details intöressants sur cette queslion qui, en ce
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